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La lutte contre les discriminations liées à l’origine
géographique, sociale, au sexe, au handicap, à la santé et
à toute autre raison doit être engagée à tous les niveaux,
aussi bien à l’école, dans l’entreprise, dans les quartiers que
dans l’accès aux services et à l’emploi.

L’égalité des droits est un principe essentiel de notre
République.

Le but des nombreux articles de ce numéro est de mieux faire
comprendre le mécanisme des discriminations qui peuvent
atteindre tous les individus. 

Au vu du constat de l’Observatoire régional de l’emploi
des travailleurs handicapés, sur les trois dernières années,
la croissance du taux de chômage des handicapés a été
2,5 fois plus rapide que pour les autres publics.

Pour aider les personnes handicapées à trouver un emploi et
une place dans la société, la région Champagne-Ardenne a
donc mis en œuvre depuis 2005, un nouveau dispositif
baptisé « Handi Insert ». Par le biais de ce dispositif, la Région
favorise l’insertion professionnelle des publics handicapés
souvent discriminés dans le milieu du travail ordinaire en
encourageant les entreprises qui embauchent par une
participation au financement d’un CDI ou d’un CDD de
6 mois. Cette action menée en partenariat étroit avec
l’AGEFIPH, les CAP EMPLOI et l’ANPE, est rappelons-le,
unique en France.
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L’action de la région Champagne-Ardenne à travers le
dispositif Handi Insert est un exemple concret de ce qui
peut être mis en place pour lutter contre une forme de
discrimination particulièrement choquante.

Je souhaite que ce numéro apporte à chacun d’entre-vous
des éclairages sur l’ensemble de ces sujets qui sont au cœur
des débats politiques actuels.

Jean-Paul Bachy,
président de la région Champagne-Ardenne
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Depuis l’affirmation d’une politique européenne de
prévention et de lutte contre les discriminations, tout acteur
économique ou social souhaitant s’engager dans le « chantier
anti-discriminatoire » se trouve face à une injonction para-
doxale : sortir du constat tout en poursuivant l’analyse des
processus discriminatoires. Le contenu éditorial de ce numéro
de Formation & Territoire témoigne, à sa façon, de cette
double exigence d’action et de réflexion. 
Ainsi, les contributions de ce numéro se situent sur des plans
différents selon qu’elles analysent, par exemple, le poids des
représentations dans la production de discriminations ou
qu’elles présentent les nombreuses expérimentations du
service public de l’emploi. Dans tous les cas, il s’agit de
dégager les conditions d’une action fondée sur une théorie
mise en pratique. 
En première intention, il est utile de proposer, à nouveaux
frais, une définition de la discrimination. Aujourd’hui, nous
disposons de suffisamment de recul pour stabiliser le concept.
Ce travail de stabilisation, nécessairement provisoire, est de
première importance car de nouveaux enjeux sont devant
nous, notamment l’accompagnement des victimes de discri-
mination ou la mise en œuvre effective des dispositions juri-
diques créant le délit de discrimination.

Ce que nous apprend l’étymologie
Le mot « discrimination » contient la racine latine « crimen ».
Le crimen est le point de séparation. Le suffixe « tion »
désigne l’effet. Ainsi, la discrimination est l’effet d’un point
de séparation. Ce premier jalon est d’une grande utilité pour
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comprendre le phénomène. En effet, il pose la discrimination
comme une apparition, saisissable par ses effets.
Fondamentalement, la discrimination est le résultat d’un acte
(discriminer / être discriminé). C’est pourquoi elle diffère
du racisme ou du sexisme qui sont des idéologies, des opi-
nions qui, parfois – mais pas toujours – peuvent conduire
à discriminer.

De l’opération cognitive au délit de discrimination
De manière académique, on distingue deux niveaux de sens
dans la discrimination.
Le premier niveau décrit l’opération cognitive de choix. De ce
point de vue, tout individu est amené à poser des points de
séparation, des « crimen », pour se déterminer dans le mul-
tiple des choix. En soi, cette discrimination est dite neutre et
ordinaire, même si elle n’est jamais sans conséquence.
Le second niveau qualifie la discrimination comme délit.
Ce second niveau est contenu dans le premier. Il affirme que
certains points de séparation sont interdits par la loi.
Les choix peuvent se fonder sur tous les critères, hormis
17 d’entre eux, notamment l’origine réelle ou supposée, le
sexe, le handicap, l’orientation sexuelle…

On peut s’interroger sur le fait de savoir si ces deux niveaux
diffèrent en nature ou en degré. Mais une chose est sûre :
ceux dont la compétence professionnelle consiste à discri-
miner au sens cognitif (intermédiaires privés et publics à
l’emploi, DRH, chefs d’entreprise) ne peuvent se saisir de la
discrimination au sens délictuel qu’en interrogeant leurs
propres pratiques. En ce sens, la discrimination est identi-
taire. Elle n’est pas une question qui s’ajoute aux autres, elle
est la question qui détermine toutes les autres. 

Retour sur la discrimination comme apparition
Nous avons vu que la discrimination est saisissable par ses
effets. Cette dimension est concrète : nous avons une pile de
candidatures pour un recrutement. Puis, après un examen,
nous avons deux piles : les candidats retenus et les candidats
écartés. Entre temps, il est certain que la discrimination au
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sens cognitif est apparue. Il est possible que la discrimination
comme délit soit elle aussi apparue si le critère pris en compte
est l’origine, le sexe, le handicap… 

Considérer la discrimination comme une apparition est riche
d’enseignement. En effet, une apparition n’est ni vraie, ni
fausse. Elle apparaît. Une personne relatant une situation de
discrimination est souvent passée à la question afin de
déterminer (sur des critères de véracité, de crédibilité ou de
réalisme) si elle a bien fait l’objet d’une discrimination.
Ce travail nécessaire pour constituer une preuve juridique
manque souvent l’essentiel : la discrimination est déjà toute
entière dans le discours de cet individu. Elle est apparue.

On peut, à la limite, concevoir qu’il existe des vérités absolues,
indépendantes des individus et qui continueraient à être vraies
indépendamment des individus. En revanche, personne ne
peut imaginer une apparition sans quelqu’un pour la voir.
Ainsi, l’apparition est moins dans la chose elle-même que dans
le regard de celui qui la voit. La discrimination demande, donc,
de s’interroger sur ses conditions d’apparition (A quel moment
m’apparaît-elle ? Dans quelle situation ? Sous quelles formes ?)
et le sens de cette apparition (Que signifie-t-elle ? Quelle est sa
justification ? Quel est son but ?). 

En s’ouvrant sur une première partie intitulée « Comprendre »,
ce numéro de Formation & Territoire ne dit pas autre chose.

De la discrimination aux discriminations :
un système en acte
Au singulier, la discrimination renvoie aux catégories philoso-
phiques du choisir ou du vouloir. Au pluriel, les discrimina-
tions désignent les motifs, les critères, les formes multiples et
mouvantes du « crimen ». Les discriminations appartiennent
aux catégories descriptives de la sociologie. 
Le pluriel indique également deux aspects importants de la
discrimination :

• Les discriminations sont systémiques. Il existe rarement
un discriminateur unique et isolé. L’acte s’insère dans un
ensemble de causalités et de responsabilités partagées.
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Ainsi, lorsqu’un DRH écarte un candidat au motif de son
origine, il se peut qu’il intègre les consignes non écrites de
son organisation ou qu’il anticipe des réactions négatives
de ses clients. Il est également possible que l’intermédiaire
à l’emploi avec lequel il travaille habituellement ait fait le
travail de discrimination à sa place en retenant ses critères
discriminatoires.

• Les discriminations se cumulent. Plus un individu possède
de variables discriminatoires, plus il se trouve potentielle-
ment exposé. 

Ainsi, après s’être interrogé sur ses propres pratiques, il est
nécessaire d’envisager comment elles s’inscrivent dans un
système. Quelle est ma part de coproduction des discrimina-
tions ? Quelles sont les représentations de mes clients,
salariés, collègues ? 
A partir de cet inventaire, on peut imaginer des actions
de remédiation : diagnostic, construction d’une réponse
juridique, professionnalisation des recrutements…

Si la discrimination est un acte, elle appelle des actes.
Au cœur de ce numéro de Formation & Territoire, « Agir »
témoigne d’actions concrètes de prévention et de lutte
contre les discriminations.

Des discriminateurs ou discriminés
Depuis les années 2000, la lutte contre les discriminations
s’est concentrée sur le système producteur de discriminations.
Là était, sans doute, l’urgence. Aujourd’hui, les efforts se
déplacent vers les victimes de discrimination. Les évènements
de novembre 2005 ne sont pas pour rien dans cette évolution.
Ils ont témoigné sous une forme spectaculaire, paradoxale
voire inaudible de l’effet des discriminations pour ceux qui en
sont les objets. 

Les discriminations sont une violence sociale. Elles sont fon-
damentalement désintégratrices car elles expulsent du plan
communautaire. Aussi néfastes que soient le racisme ou le
sexisme, ils assignent une place, certes inférieure, mais à
partir de laquelle il reste possible de réagir. La discrimination



ne se pose pas en terme de haut/bas. Elle place un « crimen »
à la limite d’un dedans/dehors. Les effets de cette situation
sont amplifiés par la faible positivité de l’apparition discrimi-
natoire. Bien souvent, être discriminé revient à faire
l’épreuve de l’absence : 50 lettres, pas de réponse – 50 appar-
tements visités, pas d’appartement – 10 boites de nuits, pas
de soirée. 

Les professionnels construisent des réponses contre les copro-
ductions de discriminations mais il leur revient, aujourd’hui
de proposer des réponses pour les victimes réelles ou poten-
tielles. Ce travail est difficile car il passe par une dialectique :
reconnaître les victimes et dépasser cette position de victime.
Il engage la question de la réparation, de la mobilisation sur
un projet, de la prise en compte des freins vers la formation
et l’emploi, des processus de victimisation…

En intitulant « Accompagner » la dernière partie de ce numéro
de Formation & Territoire, il n’est pas question de verser
dans l’habitude ou le cynisme mais de dégager les voies
d’une meilleure prise en compte des victimes. 

Julien Viteau, consultant chercheur,
ALETHEIA, Paris
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Le centre ressources 
CRAPT-CARRLI / GIP FCIP Alsace

4, rue de Sarrelouis 
67000 STRASBOURG 
Tél. : 03.88.23.83.23 
Fax : 03.88.23.83.24 

E-Mail : crapt-carrli@gip-fcip-alsace.fr
Site Web : http://crapt-carrli.gip-fcip-alsace.fr

Le centre de ressources CRAPT-CARRLI1 est une structure régionale d'ingénierie,
de conseil, d•expertise et d•aide à la décision pour la mise en œuvre des dispositifs
de formation et d•insertion. Ses actions couvrent le vaste champ d•intervention relatif 
à l•orientation professionnelle, à l•accompagnement, à l•insertion et à la formation tout
au long de la vie. 

Sa mission principale est d•accompagner les politiques d•interventions publiques en
région. Cette démarche s'inscrit dans une logique de développement de la qualité : 

�  dans la mise en œuvre de la commande publique, 
�  dans l•appui, l•expertise, le montage et l•ingénierie des projets menés

par les acteurs régionaux, 
�  dans l•ingénierie et la mise en œuvre d•un programme de

professionnalisation,
�  dans le diagnostic et la veille sur l•évolution des compétences  et des 

métiers. 

En complément de cette mission, le centre de ressources conduit chaque année des 
actions qui accompagnent l•évolution de l•environnement institutionnel et des
dispositifs liés à l•emploi - formation. Dans ce cadre, le CRAPT-CARRLI a eu la
charge, en partenariat avec l•OPCAREG et l•ORIV2, de piloter le projet EQUAL
2001 … 2005 « La diversité, une valeur ajoutée » dont l•objectif fut de développer
des actions pour favoriser l•accès à l•emploi des personnes issues de l•immigration. 

1 CRAPT-CARRLI : Centre régional d•appui pédagogique et technique - Centre d•appui et de 
ressources régional de lutte contre l•illettrisme 

2 ORIV : Observatoire régional de l•intégration et de la ville 
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Sur quelles bases se construisent les actes discriminatoires ? Quels sont leurs liens avec les

stéréotypes et les préjugés ? Quels sont les facteurs qui favorisent leur émergence ? Quel est

notre pouvoir d’action par rapport aux discriminations ? En explorant ces interrogations,

nous vous proposons ici d’ouvrir un espace de réflexion et de prise de recul afin de permettre

à chacun de poser des repères pour consolider le sens des actions qu'il mène sur les

discriminations.

Par Guillaume Bauchet, chargé de mission CRAPT CARRLI Alsace

Des stéréotypes aux discriminations :
une quête de sens pour l’action

Introduction
Pour mener un travail dans le champ des dis-
criminations il est toujours utile, avant de
s’engager dans l’action, de faire un détour
pour comprendre et clarifier cet objet de tra-
vail qui suscite une grande émotion et un fort
engagement pour certains alors qu’il est
plutôt sujet à méfiance et à scepticisme pour
d’autres. Notre objectif ne sera donc pas ici
de rechercher une méthodologie pour lutter
contre les discriminations mais bien d’ex-
plorer les processus qui sont à l’origine des
comportements discriminatoires pour ainsi
être en capacité de prendre du recul vis à vis
de ce sujet qui touche chacun de nous à tra-
vers les rapports que nous entretenons avec
autrui.

Pour atteindre notre objectif nous nous
appuierons dans un premier temps sur une
analyse approfondie du concept de stéréo-
type. Cette première étape nous permettra
d’avancer vers une étude détaillée des carac-
téristiques et des liens entre les préjugés et les
comportements discriminatoires. Finalement,
cette démarche nous conduira à dégager une
compréhension globale de la dynamique de
production des discriminations aussi bien

dans ses dimensions individuelles que
sociales. Sur cette base, les éléments clefs de
la pertinence des actions par rapport aux dis-
criminations seront mis en perspective.

La question des stéréotypes
Un stéréotype est « une idée toute faite, non
fondée sur des données précises, mais seule-
ment sur des anecdotes, qui s’impose aux
membres d’un groupe » (Sillamy, 1994). Les
stéréotypes sont donc socialement partagés
dans un groupe d'appartenance et se for-
ment à partir de généralisations subjectives
constituées sur la base d’exemples empi-
riques. A partir de cette généralisation, des
attributions de caractéristiques sont effec-
tuées de façon systématique par les individus
porteurs des stéréotypes.

Par exemple, je peux me construire le stéréo-
type que les allemands sont des personnes
très organisées car j’ai regardé un documen-
taire sur la culture allemande qui mettait en
avant cette caractéristique. Je peux égale-
ment élaborer un stéréotype sur l’incapacité
des africains à être à l’heure car mon ami
d’origine ivoirienne arrive toujours une heure
en retard lorsque je lui fixe un rendez-vous.
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Dans ces deux exemples, nous pouvons voir
clairement que le stéréotype est le fruit d’une
attribution généralisée de caractéristiques à
partir d’observations directes, issues d'un
vécu personnel (rapport avec un ami ivoirien)
ou indirectes, issues d’une influence sociale
(émission de télévision). Cette généralisation
peut s’effectuer sur des niveaux très variables
allant d’un groupe social identifié, à un
groupe national, supranational, culturel...
Elle se fait dans nos exemples sur les groupes
« nationaux » (les allemands) et sur les
groupes supranationaux (les africains).

L’ensemble de ces observations nous permet
de dire que les stéréotypes se situent au
niveau des représentations sociales. En effet,
les représentations sociales sont « le produit
et le processus d’une activité d’appropriation
de la réalité extérieure à la pensée et d’éla-
boration psychologique et sociale de cette
réalité » (Jodelet, 1999). Elles constituent une
forme de « connaissance naïve », une modé-
lisation de l’objet représenté au service des
besoins et des intérêts d’un groupe. Ces
connaissances émergent, dans une dyna-
mique projective, afin que l’individu soit en
capacité d’exercer un contrôle (recherche de
sécurité) sur son environnement (Kelley,
1973).

Le rapprochement entre représentations
sociales et stéréotypes nous permet alors de
mieux comprendre les attributions qui
accompagnent ces derniers. A ce sujet,
Jodelet (1999) met en avant trois processus
qui s’appliquent parfaitement à la formation
des stéréotypes. La distorsion qui représente
une accentuation ou une minoration des

attributs de l’objet. La supplémentation qui
consiste à conférer à l’objet des attributs et
des connotations qui ne lui appartiennent
pas en propre. La défalcation qui correspond
à une suppression d’attributs appartenant à
l’objet. Distorsion, supplémentation et défal-
cation permettent donc aux individus d’un
groupe de s’approprier le réel en lui attri-
buant des caractéristiques connues.1

Il est essentiel de compléter les apports ci-
dessus en soulignant la dimension conative2

des stéréotypes. En effet, de la connaissance
empirique qui se fonde à travers un stéréo-
type, il ne peut en aucun cas être effectué un
lien de causalité direct avec un comporte-
ment. Si nous reprenons les exemples précé-
dents, penser que tous les allemands sont
organisés ou que les africains sont toujours
en retard ne nous permet pas d’anticiper un
comportement discriminatoire envers les alle-
mands ou les africains. Les réactions à ces sté-
réotypes peuvent être très diverses comme
chercher à éviter les allemands que l’on
estime trop organisés et rigoureux, mener
une étude sur la conception du temps pour
comprendre le rapport au temps chez les afri-
cains… De nombreux paramètres d’ordre
individuels et sociaux (les valeurs, les lois,
l’histoire…) interviennent pour influer sur les
attitudes et les comportements en lien avec
des stéréotypes. 

Finalement, un stéréotype peut être assimilé
au produit d’une catégorisation, partagé par
les membres d'un groupe, et visant à appré-
hender l'inconnu par un processus de généra-
lisation fondé sur des paramètres connus. Le
stéréotype est donc à la fois un produit et un

D e s  s t é r é o t y p e s  a u x  d i s c r i m i n a t i o n s  :
u n e  q u ê t e  d e  s e n s  p o u r  l ’ a c t i o n

1 Sur ce sujet Serge Moscovici (1988), qui est l’initiateur des travaux sur les représentations sociales, parle de phénomène
d’ancrage.
2 La dimension conative fait référence aux éléments construits par la pensée à la différence de la dimension cognitive qui
renvoie aux processus mentaux.



processus, une image déformée d’un objet
avec des caractéristiques figées et une
démarche de généralisation des caractéris-
tiques à d’autres objets jugés similaires. A ce
titre, nous pouvons dire que le stéréotype est
une négation de l’objet représenté dans la
mesure où il lui dénie la possibilité de mou-
vement3 qui est pourtant, comme le souli-
gnait pertinemment le philosophe Bergson,
la première caractéristique du vivant.

Des stéréotypes aux préjugés
A l’issue de cette description des stéréotypes,
nous pouvons maintenant avancer vers l’ana-
lyse des préjugés. Les préjugés s’articulent
avec les stéréotypes comme le souligne la
définition de Sillamy (1994) pour qui « le pré-
jugé est une attitude spécifique envers une
personne ou une chose, négative ou positive,
fondée sur une croyance imposée par le
milieu et pouvant résister à l’information ». 

Ces « croyances imposées par le milieu » intè-
grent de fait les croyances partagées dans un
groupe donc les représentations sociales et les
stéréotypes. Ainsi, ces derniers sont des élé-
ments générateurs des préjugés. Stéréotypes
et préjugés ne doivent alors pas être
confondus, les préjugés faisant référence à
des attitudes (des prises de position) et se
construisant sur la base des stéréotypes, qui
eux, renvoient à des formes de représenta-
tions sociales (des connaissances naïves).

Pour éclairer cette relation entre stéréotype
et préjugé, nous pouvons également faire
référence à une analyse effectuée par Berry
(1992) selon laquelle : « les individus, afin de
garder les traces des nombreux groupes qui
les entourent, peuvent développer et par-

tager ces généralisations [les stéréotypes]
comme un processus psychologique normal.
Ces actes de catégorisation sont par essence
bienveillants. Les difficultés se trouvent dans
la généralisation excessive et les évaluations
souvent négatives [les préjugés] qui sont diri-
gées vers les membres des catégories ».

Nous pouvons ajouter à ces premiers élé-
ments que l’environnement biologique, éco-
nomique et culturel, avec les stéréotypes qui
y sont partagés, crée un contexte qui dirige
les habitudes et les attitudes des individus
donc la construction de leurs préjugés. Il en
est de même avec l’ensemble de nos
croyances religieuses, politiques ou sociales.
En effet, ces croyances issues d’expériences
antérieures constituent des à priori, des
conditionnements que chacun s’impose à lui-
même (ou pense se voir imposé de l’extérieur)
et qui influencent considérablement notre
façon d’être en relation avec autrui. Ainsi,
nos rapports aux autres ne se construisent
pas sur une ouverture à l’existant mais plutôt
à partir de traces du passé laissant peu de
place à la nouveauté du réel.

Les définitions ci-dessus soulignent égale-
ment que les préjugés sont orientés négative-
ment ou positivement et qu'ils ont tendance
à résister au changement. Cette résistance est
liée au processus de rationalisation (Allport,
1955) qui consiste en une manipulation des
informations par l'individu de manière à jus-
tifier ses propres préjugés. Reprenons l'un de
nos exemples pour illustrer ce processus.

Nous avons évoqué précédemment la forma-
tion du stéréotype de l'incapacité des afri-
cains à être à l'heure à partir d'une expérience
personnelle. Initialement, cette généralisation,
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bien que déformant la réalité, laisse à l'indi-
vidu porteur du stéréotype un large éventail
de réactions possibles. Or, plutôt que de s'en-
gager dans une démarche de recherche de
compréhension qui consisterait à explorer
pourquoi les africains sont « toujours en
retard », la tendance habituelle est plutôt de
s'appuyer sur ces généralisations pour en tirer
des conclusions. 

Ainsi, sur la base de ce stéréotype, il peut se
construire un préjugé selon lequel, les afri-
cains ne sont pas des personnes fiables car ils
ne sont même pas capables de venir à l'heure
à un rendez-vous ! Il est même probable dans
ce cas que l'individu recherche, en parallèle,
d'autres éléments lui permettant d'étayer ce
préjugé sur les africains. Maintenant, s'il ren-
contre une personne d'origine africaine qui
elle, arrive toujours à l'heure, cela ne
remettra pas forcément ce préjugé en ques-
tion. Par le processus de rationalisation il est
possible, par exemple, d'affirmer que cette
personne est un cas particulier, qu'elle s'est
occidentalisée… Bref, de la faire sortir de la
catégorie des africains typiques ! Toute sorte
de manipulation dans l'interprétation du réel
est envisageable pour renforcer l'existence
d'un préjugé vu que ce dernier est construit
sur la base de catégories mentales propres à
chaque individu et modulables à volonté.

En décrivant et en analysant ces mécanismes
nous pouvons arriver à la conclusion que les
préjugés représentent une limite de la pensée
logique devant son incapacité à appréhender
la mouvance du réel. L’individu, cherchant
systématiquement à se référer au passé (ou
au futur), se construit des postures figées à
partir desquelles il ne va plus intégrer la nou-
veauté telle qu’elle se présente à lui. Il va au

contraire la modeler en fonction de catégo-
ries mentales préexistantes pour en déduire
ce que cette réalité devrait être. Ainsi, les pré-
jugés se forment quand la recherche de la
compréhension de l'inconnu, la nécessaire
remise en question de nos stéréotypes et de
nos représentations laissent place au besoin
irrépressible d'une connaissance stable, dût-
elle être partielle et partiale.

Les discriminations : un passage
à l’acte et une construction sociale

Après avoir analysé les articulations entre sté-
réotypes et préjugés ainsi que leurs processus
d’élaboration nous pouvons de nouveau
avancer pour nous pencher sur le concept de
discrimination.

La discrimination ne représente pas un objet
d’étude et de réflexion récent. De grands
courants de recherche sur ce thème (inscrits
en particulier dans le champ de la psychoso-
ciologie et de l’anthropologie) ont été déve-
loppés en particulier à l’issue de la seconde
guerre mondiale ainsi que dans la période
post-colonialiste. Ces travaux avaient pour
objectif de mieux comprendre comment les
thèses racistes et antisémites avaient pu
prendre une telle ampleur (Allport, 1955,
Levi-Strauss, 1952…). A cette période, les
débats étaient nettement orientés vers
l’étude de la discrimination en lien avec
l’appartenance ethnique, raciale et culturelle. 

Actuellement, nous nous écartons de plus en
plus de cette approche de la discrimination
en général pour parler des discriminations
spécifiques dont une définition explicite est
donnée dans le rapport sur les discriminations
(1998) par le Haut Conseil à l’Intégration :
« les discriminations consistent en toute 
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action qui conduit, à situation de départ
identique, à un traitement défavorable de
personnes du fait d’un critère illégitime,
qu’une intention discriminante soit, ou non, à
l’origine de cette situation ».

Au regard de l’analyse effectuée précédem-
ment sur les concepts de stéréotype et de pré-
jugé ainsi que sur leur articulation, nous
pouvons positionner les discriminations (en
qualité d’actions) dans la continuité de cette
« chaîne dis-fonctionnelle ». Si le stéréotype
est un produit d’une catégorisation et
un processus d'attribution généralisant
influencé par les groupes d’appartenance, si
le préjugé peut être considéré comme une
prise de position construite sur la base des
stéréotypes, la discrimination renvoie à un
passage à l’acte, à la transposition des
constructions mentales de l’individu en action
sur son environnement. 

Sur ce point, Allport (1955) parle de la discri-
mination comme « d’une expression compor-
tementale d’un préjugé ». Toutefois, il est

important de modérer cette affirmation en
rappelant que cette expression comporte-
mentale n'est en rien automatique. Des élé-
ments extérieurs comme les lois, les pressions
sociales peuvent bloquer ou du moins limiter
le passage à l'acte. De même, des éléments
intériorisés par l'individu comme les valeurs
morales peuvent pousser une personne à
« refouler » ses préjugés pour essayer d'agir
de façon « juste ».

Lorsque les comportements discriminatoires
se produisent, ils peuvent prendre des formes
très variées. De nombreuses classifications de
ces comportements existent. Nous citerons
pour exemple la classification réalisée par
Feagin (1991) qui a l’avantage d’être relative-
ment exhaustive concernant les comporte-
ments discriminatoires des individus. Cette
typologie distingue cinq catégories de discri-
minations classées par ordre croissant d'in-
tensité (cf. tableau 1).
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4 Tableau réalisé sur la base des travaux de Feagin (1991).

Tableau n° 1 : Typologie des comportements discriminatoires4

Niveau 
d•intensité 

Type de discrimination Exemple 

Niveau 1 Evitement
Changer de place dans un bus pour ne pas être 
assis à côté de certaines personnes 

Niveau 2 Rejet
Ne pas servir une personne dans un restaurant 

du fait de sa couleur de peau 
Niveau 3 Attaques verbales Crier des insultes racistes, homophobesƒ 

Niveau 4 Persécutions 
Contrôles d•identité répétitifs sur certains 

types de population 

Niveau 5 Attaques physiques 
Agression physique des membres d•un groupe 

identifié 



Au-delà du contenu même de cette classifica-
tion, il est intéressant de remarquer diffé-
rents paliers. Sur le premier niveau
(évitement), ce sont les personnes qui portent
les préjugés qui s’accommodent de leurs
conséquences. Au second niveau (rejet), l’acte
discriminatoire est insidieux, il pénalise la per-
sonne discriminée sans qu’il y ait affronte-
ment direct. Ce type de discrimination est
certainement le plus répandu, en particulier
dans les discriminations à l’embauche.5

Finalement, du troisième au cinquième
niveau, les comportements discriminatoires
sont explicites et tournés directement vers le
ou les individus discriminés.

En parallèle de cette typologie, il ne faut pas
oublier de préciser que les discriminations
sont des construits sociaux. Ce sujet est parti-
culièrement évident lorsque les actes discrimi-
natoires prennent place dans des situations
de sélection où il faut effectuer des choix. En
effet, un choix est réalisé sur la base d’un cer-
tain nombre de critères de sélection. Or, les
discriminations telles qu’elles sont actuelle-
ment définies reposent sur l’identification de
critères de choix inacceptables et reconnus
socialement comme tels (voir définition du
Haut Conseil à l’Intégration ci-dessus). Par
exemple, dans le milieu professionnel, nous
acceptons et reconnaissons l’intérêt de la dis-
crimination par les compétences (que nous
appelons sélection) alors qu’une sélection
effectuée sur critère d’âge est interdite (elle
devient une discrimination).

Les critères inacceptables ou plutôt illégitimes,
puisque maintenant proscrits par la loi (code
pénal, art 225-1), sont tout à fait intéressants à
étudier car ils semblent construits à l’image de

notre société (et de ses paradoxes). Au nombre
d’une vingtaine, ils recouvrent entre autre l’ori-
gine, le sexe, le handicap, l’orientation sexuelle
ou encore l’appartenance à une religion. Ce qui
apparaît frappant en rapprochant ces diffé-
rents critères c’est qu’ils intègrent par exemple
aussi bien le sexe (donnée immuable de l’indi-
vidu) que l’orientation sexuelle (comportement
social). Aucune cohérence interne n’est visible
dans le choix de ces critères. Cette liste semble
plutôt avoir été construite en fonction de la
prégnance de certains groupes socialement
identifiés et de leur exposition supposée ou
avérée à des actes de discrimination. 

Cette remarque nous amène à prendre en
compte les dynamiques sociales en jeu dans la
construction des discriminations. La différen-
tiation des groupes sociaux induit des rap-
ports de force, des pressions sociales qui
entretiennent les actes discriminatoires afin
qu’un groupe puisse préserver une position
dominante par rapport à un autre (Sidanius,
1992). Ces phénomènes inducteurs de discri-
mination ne dépendent qu’en partie de l’in-
dividu et de sa capacité toujours limitée à agir
sur son environnement dans un contexte
donné. 

C’est le cas par exemple du responsable de
chantier qui n’embauchera pas un marocain
comme maçon car l’équipe en place est
constituée d’une large majorité de turcs qui
refusent de travailler avec un marocain…
Dans une telle situation, la logique de pro-
ductivité, le manque de temps (nécessaire
pour tenter de convaincre l’équipe…) cou-
plée à la pression du groupe dominant en
place peut amener le responsable à avoir un 
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5 La discrimination à l’embauche sur le CV, mise en évidence par la démarche de testing CV conduite initialement par la société
Adia et l’université de la Sorbonne – Paris 1, s’inscrit totalement dans ce type de discrimination.
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